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           N° Dossier : 202000199 
 
 
           Objet : Notification de décision 
 
 
 
 

 
          Monsieur le Président,  
 
 
Nous avons le plaisir de vous informer que le Comité des partenaires Rap 64, lors de sa 
séance du 5 mai 2020 vous a accordé : 
   
  une subvention de fonctionnement d’un montant de 2100€ au titre de l’année 

2020 pour mettre en œuvre l’action suivante : 
L'activité physique, support d'appui à la parentalité sous toutes ses formes 

 
Accord pour le même financement que l'an dernier. 

    

 

 

La présente notification définit et encadre les modalités d’utilisation de cette aide. La subvention 
vous est versée directement sans convention. 

 

Pièces justificatives 

Cependant, vous vous engagez à la réalisation de l’action et à nous adresser par courriel, le 
bilan qualitatif, quantitatif et financier durant l’année en cours. 

 

À défaut de recevoir ce bilan justifiant l’action menée avant novembre N+1, la Caf devra 
annuler le 30 novembre N+1 la subvention et vous devrez procéder au remboursement 
de la somme versée. 

 

Contrôles de l’utilisation des fonds attribués 

La Caf  se réserve le droit de vérifier à tout moment, la réalisation de l’action. Le porteur de 
projet doit pouvoir justifier de l’emploi des fonds reçus, et s'engage donc à mettre à la dispo-
sition de la Caf , tous les documents nécessaires aux contrôles sur pièces/ ou sur place afin 
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de vérif ier la justification des dépenses effectuées. Le refus de communication de justificatifs, 
ou tout autre document peut entraîner la suppression du financement de la Caf, et la récupé-
ration des sommes versées non justifiées. Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradic-
toire. 

Ouverture à tous et respect de la Charte de la laïcité de la branche famille 

Le porteur de projet est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité dans le cadre des 

actions financées, et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de dif-

fusion philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique 

sectaire. 

De plus, le porteur de projet s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche 
Famille avec ses partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale 
des Allocations Familiales le 1er Septembre 2015 et disponible sur le site internet 
« www.caf .fr » de la Caf des Pyrénées Atlantiques. 
 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 

 
 

Le Directeur 
Jérôme ROTETA 

 

 


